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dispositions en précisant l’articulation des articles L. 153-7, L. 600-12 et L. 174-6 du Code de 
l’urbanisme. Sur la forme de cette évolution, il a affirmé l’obligation de mettre en œuvre la décision de 
justice en passant par une procédure de révision ou de modification du plan. La présente décision, si elle 
donne de précieuses précisions formelles, ne permettra pas pour autant une mise en œuvre rapide de la 
décision juridictionnelle. Le problème des délais reste entier à ce stade. Cette décision permet néanmoins 
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judiciaire et avec l’accord de la cogérante caution de la société débitrice.
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